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Objectifs des Suivi Scientifique Minimal
(ELEMENTS POUR UNE HARMONISATION DES CONCEPTS ET DES METHODES DE SUIVI 

SCIENTIFIQUE MINIMAL (Malavoi, Souchon 2010)

« L’objectif principal est d’obtenir des données suffisamment homogènes à
l’échelle nationale pour en tirer des enseignements techniques et 
scientifiques extrapolables (…) »

« Nous proposons donc ici les éléments permettant la mise en œuvre de suivis 
minimaux selon un tronc commun qui permettra une interprétation 
nationale . »

���� Aujourd’hui on dispose du « tronc commun » de protocoles 
permettant la mise en œuvre des SSM,

� des initiatives locales d’interprétation,

����mais pas des éléments nécessaires à une interprétation 
harmonisée et nationale, ni au niveau du site, ni globale.



Elaboration d’une action pour l’analyse et l’interprétation des 
données du SSM

Contraintes de programmation, convention triennal ONEMA-
IRSTEA 2013-2015 � Un an d’action (2015) , reconductible 
dans le cadre de la future convention 2016-2018.

Réunion du 23/05/2014 pour caler les principes de l’action, pour 
un démarrage en 2015.



Principes de l’action

�Pour 2015, réflexion sur l’analyse et l’interprétation des données à
l’échelle du site ,
�Public cible : porteurs des études de suivi (Agences, MO, ONEMA…)
�Année socle , calage des grands principes du cadre d’analyse, 
esquisse des pistes d’interprétation, test sur quelques cas concrets bien 
documentés,
�Action évolutive : accroissement progressif des données disponibles 
et retours d’expérience des utilisateurs.



Composition prévisionnelle du COPIL

• IRSTEA Antony : Evelyne Tales, Céline Le Pichon, Jérôme Belliard,

• IRSTEA Lyon : Véronique Rosset,
• ONEMA : Josée Peress (DCUAT), Karl Kreutzenberger (DCIE), Gabriel 

Melun, Yorick Reyjol, Anne Vivier (DAST), représentants de DIR/SD 
(notamment ceux concernés par les cas concrets sélectionnés),

• Agences de l’eau : notamment représentants d’Agences de l’eau concernés 
par les cas concrets sélectionnés,

• MO : des opérations de restauration sélectionnées ( ?)

Pour avis et discussions .



Préparation de l’action

Lister les questions spécifiques auxquelles l’action doit répondre, quels sont les 
besoins par rapport à cet action �

1ère liste fin juillet 2014

Travail sur la typologie d’objectifs et clarification des objectifs par opération �
Octobre 2014 

Sélection de cas avec données suffisantes + métadonnées et de préférence 
techniques de restauration variées �

Octobre-novembre 2014



Merci de votre attention !


